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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Lors qu'il est saisi par le préfet d'un procès‐verbal consta tant une
occu pa tion irré gu lière du domaine public et alors même que la
trans mis sion n'est ni assortie, ni suivie de la présen ta tion de
conclu sions tendant à faire cesser l'oc cu pa tion irré gu lière et à
remettre le domaine public en l'état, le juge de la contra ven tion de
grande voirie est tenu d'y faire droit sous la seule réserve que des
inté rêts géné raux, tenant notam ment aux néces sités de l'ordre
public, n'y fassent obstacle. Il en résulte que le contre ve nant peut
utile ment invo quer devant le juge de la contra ven tion de grande
voirie des consi dé ra tions liées à l'in térêt général, tenant notam ment
aux néces sités de l'ordre public, qui pour raient faire obstacle à la
remise en l'état du domaine public.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Olivier Guillaumont
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

La société à respon sa bi lité limitée (SARL) Austin exploite,
depuis 2013, le restau rant de plage « La Kima » situé sur la plage de
Port‐Issol à Sanary‐sur‐Mer.

1

Elle béné fi ciait à cette fin d’une auto ri sa tion d’occu pa tion tempo raire
du domaine public. Mais en 2017 les services de l’État ont refusé de
renou veler cette autorisation.

2

L’exploi ta tion s’est ainsi pour suivie sans AOT.3

Par un arrêt du 25 avril 2022 (SARL Austin et autres n  20MA00012) au
pourvoi non admis par le Conseil d’État suivant sa déci sion du
16 décembre 2022 (n  465267), la cour a rejeté l’appel de la société
dirigé contre le juge ment qui avait confirmé le refus de
renou vel le ment de l’auto ri sa tion d'oc cu pa tion tempo raire (AOT).
Dans ce précé dent la cour a jugé que le restau rant et les diffé rentes
instal la tions qui lui étaient ratta chées étaient bien implan tées sur le
domaine public.

4 o

o

Paral lè le ment au refus de renou vel le ment de l’AOT, les services de
l’État ont engagé une procé dure de contra ven tion de grande- voirie.
Un procès- verbal a été dressé le 13 janvier 2021. Le procès- verbal
constate le main tien, sans droit ni titre, sur le domaine public
mari time, d’un ponton, de marches d’esca lier, d’un local de stockage,
du restau rant « La Kima » et de plate formes béton nées, sur une
super ficie de 347 m².

5

La SARL Austin relève appel du juge ment du 1  décembre 2023 du
tribunal admi nis tratif de Toulon (TA), en tant qu’il l’a notam ment
condamnée à payer une amende de 1 500 euros et lui a enjoint de
remettre en état le domaine public maritime.
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Avant d’en venir à l’examen des moyens de la requête, il convient de
relever que par un arrêté du 8 août 2022 le maire de la commune de
Sanary‐sur‐Mer a prononcé la ferme ture de l’établis se ment
« La Kima », jusqu’à la levée de tout risque par une étude
géotech nique portant sur la fiabi lité de la falaise. Cette déci sion a été
contestée dans le cadre d’une procé dure de référé‐liberté. Ce référé
a été rejeté succes si ve ment par le juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Toulon et par le Conseil d’État. Dans une ordon nance
du 9 septembre 2022 (n  467212) le juge des référés du Conseil d’État
s’est appuyé sur une étude géolo gique réalisée en 2015 à la demande
de la société requé rante. Le juge des référés du Conseil a constaté
que cette étude indi quait qu’il était néces saire de faire un diag nostic
du talus surplom bant le restau rant afin d’appré cier les risques de
chute de blocs et de définir le cas échéant, les travaux. Et le juge des
référés de constater ensuite que « La société requé rante ne conteste
pas ne pas avoir réalisé un tel diag nostic » alors que le risque de
chutes de blocs et de glis se ment de terrain était déjà souligné par le
préfet du Var dans une mise en demeure de 2017 de cesser toute
occu pa tion du domaine public mari time et de démonter le bâti ment
abri tant ce restau rant, et dans celle du 26 mars 2021 reje tant une
demande d’auto ri sa tion d’occu pa tion tempo raire du domaine public.
Dans ces condi tions, le juge des référés du Conseil d’État a sans
surprise jugé la ferme ture de l’établis se ment n’avait pas porté
d’atteinte grave et mani fes te ment illé gale à la liberté d’entre prendre,
à la liberté du commerce et de l’indus trie ni à la liberté du travail.

7

o

Plusieurs moyens sont soulevés et nous commen ce rons par celui qui
fait écho en partie à ce que nous venons de dire. Il est soutenu que
l’action doma niale, en parti cu lier la demande de remise en état du
domaine public mari time, n’est justi fiée par aucun but d’intérêt public
dès lors qu’elle ne porte pas atteinte à l’envi ron ne ment et au paysage
et qu’elle est contraire à l’intérêt général dès lors notam ment que la
destruc tion de la dalle aggra ve rait le risque d’éboulements.

8

Le moyen est soulevé tant sous l’angle de la régu la rité du juge ment, le
tribunal admi nis tratif n’y ayant pas répondu, que sous l’angle
du bien‐fondé.

9

Le TA a consi déré que le moyen était inopérant.10
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Cette appré cia tion est conforme à la juris pru dence du Conseil d’État
mais il convient de se demander si cette juris pru dence n’est
pas datée.

11

La logique actuelle est la suivante : l’exis tence d’un motif d’intérêt
général peut être invo quée par l’admi nis tra tion pour ne pas mettre en
œuvre les préro ga tives dont elle dispose pour protéger le domaine
public et l’absence de pour suites. En revanche de telles
consi dé ra tions ne peuvent être invo quées par le contre ve nant à
son bénéfice.

12

Le point de départ du raison ne ment est la célèbre juris pru dence
ministre de l’Équi pe ment c/ Asso cia tion des Amis des Chemins de
Ronde selon laquelle les auto rités char gées de la police et de la
conser va tion du domaine public mari time sont tenues, par
appli ca tion des prin cipes régis sant la doma nia lité publique, et sans
pouvoir s’y sous traire pour des raisons de simple conve nance
admi nis tra tive, de veiller à l’utili sa tion normale des rivages de la mer
et d’exercer à cet effet les pouvoirs qu’elles tiennent de la légis la tion
en vigueur, y compris celui de saisir le juge des contra ven tions de
grande voirie, pour faire cesser les occu pa tions sans titre et enlever
les obstacles créés de manière illi cite qui s’opposent à l’exer cice par
le public de son droit à l’usage du domaine maritime 1.

13

Si la jurisprudence 2 précise que le juge de la contra ven tion de grande
voirie est tenu d'y faire droit « sous la seule réserve que des inté rêts
géné raux, tenant notam ment aux néces sités de l'ordre public, n'y
fassent obstacle », de telles consi dé ra tions ne peuvent en réalité être
invo quées que par l’admi nis tra tion, préci sé ment pour justi fier
les poursuites.

14

Voyez sur ce point l’analyse de M  Nathalie Escaut dans ses
conclu sions sur CE du 31 décembre 2008, SCI du Cap, n  301378, aux
tables du recueil Lebon (p. 736) rendu à l’occa sion de l’un des litiges
rela tifs à la propriété voisine de la SCI Château Saint Jean est :

15 me

o

« Dans son mémoire en réplique devant la cour, la société se préva lait
de ce que l’admi nis tra tion n’était pas tenue de pour suivre les
contra ven tions de grande voirie lorsque la remise en état porte rait
une atteinte grave à l’intérêt général et que l’occu pa tion était
conforme à la desti na tion du domaine. Mais à nouveau, nous croyons

16
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que la cour pouvait ne pas répondre à ce moyen dès lors qu’il était
inopé rant. Vous avez certes jugé, dans votre déci sion de Section du
23 février 1979, ministre de l’Équi pe ment c/ Asso cia tion des Amis des
Chemins de Ronde , au Recueil p. 75, que si les auto rités char gées de
la police et de la conser va tion du domaine public ont, en prin cipe,
compé tence liée pour veiller à l’utili sa tion normale du domaine public
et exercer leur pouvoir en la matière, y compris en saisis sant le juge
des contra ven tions de grande voirie commises, elles peuvent
néan moins se fonder sur un motif d’intérêt général pour ne pas
pour suivre une contra ven tion de grande voirie. Mais si un motif
d’intérêt général peut justi fier la déci sion de l’autorité́ admi nis tra tive
de ne pas exercer de pour suites, nous ne croyons pas que le
contre ve nant puisse utile ment invo quer un tel motif pour s’opposer à
ces mêmes pour suites. Il ne saurait appar tenir au contre ve nant de se
préva loir d’un tel intérêt général pour justi fier l’atteinte portée au
domaine public. »

Voyez égale ment les conclu sions parfai te ment claires de
Romain Victor sur CE 23 mars 2018 MM. B, n  401542 :

17

o

« Les requé rants font grief à la cour d’avoir écarté leur argu men ta tion
tirée de l’appli ca tion de la juris pru dence de Section ministre de
l’Équi pe ment c/ Asso cia tion des Amis des Chemins de Ronde du
23 février 1979 (rec. p. 75), selon laquelle l’obli ga tion faite aux
auto rités char gées de la police et de la conser va tion du domaine
public mari time d’engager des pour suites au titre des contra ven tions
de grande voirie qu’ils constatent trouve sa limite dans les autres
inté rêts géné raux dont elles ont la charge, notam ment dans les
néces sités de l’ordre public. » 3

18

Et dans cet arrêt le Conseil d’État a jugé :19

« 3. Le contre ve nant ne peut utile ment soutenir devant le juge des
contra ven tions de grande voirie que l’atteinte qu’il a portée au
domaine public serait justi fiée par la satis fac tion d’un besoin d’intérêt
général faisant obstacle à l’enga ge ment des pour suites à son
encontre. Dès lors, la cour, qui n’était pas tenue de répondre à
l’ensemble des argu ments présentés par les requé rants au soutien de
leur moyen, n’a pas commis d’erreur de droit en jugeant que MM. B
ne pouvaient utile ment soutenir, pour contester les pour suites
enga gées à leur encontre, que les ouvrages qu’ils ont réalisés sur le
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domaine public répon daient aux besoins de la popu la tion, ni en tout
état de cause qu’ils vont devoir mettre fin à l’acti vité de leur
entre prise et licen cier leur personnel. En statuant ainsi à l’égard des
pour suites enga gées contre MM. B et des conclu sions de leur
requête, la cour s’est référée tant à l’action publique qu’à l’action
doma niale et n’a dès lors pas insuf fi sam ment motivé son arrêt. »

Voyez les conclu sions J. Arrighi de Casa nova sur CE 8 avril 1998 Ayala
et autres 4 aux tables du recueil Lebon p. 593.

20

Voyez encore CE 23 décembre 2010, ministre de l’Écologie c/
Commune de Fréju,s n  306544 5. Ou encore CAA, Marseille,
24 janvier 2020, Syndicat des copro prié taires de l’immeuble le
Lido, n  17MA04208 6.

21

o

o

À s’en tenir à ces éléments juris pru den tiels, le moyen est donc
effec ti ve ment inopérant.

22

Nous ne vous cachons pas que ces solu tions nous semblent un
peu datées.

23

Il nous semble que la préser va tion du domaine public
s’accom mo de rait d’un contrôle de l’erreur mani feste d’appré cia tion
sur ces sujets. Nous avons déjà eu l’occa sion de dire à ce pupitre au
cours d’une audience de décembre 2022 (affaire SCI Château Saint- 
Jean) que l’absence d’un tel contrôle peut sonner aujourd’hui quelque
peu comme une anomalie.

24

Nous avions néan moins alors renoncé à vous proposer de faire
évoluer la juris pru dence après avoir relevé que le CE avait encore
rela ti ve ment récem ment, en 2018, réaf firmé avec force sa
juris pru dence (CE 23 mars 2018 MM. B précité) et qu’il lui appar te nait
sans doute d’y procéder lui‐même 7.

25

Il nous semble que vous pouvez déceler dans la juris pru dence du CE
et des conclu sions récentes de rappor teurs publics auprès de lui des
« signaux faibles » permet tant de penser que cette évolu tion est en
cours. Nous pensons notam ment à la déci sion CE
19 décembre 2024 M  E (n  491592 en A) même si elle porte sur
l’office du juge de l’exécu tion, ainsi qu’à la déci sion CE
13 novembre 2023, Syndicat de la copro priété La joie de vivre,
n  474211 (en A). Sans revenir sur ces déci sions dans le détail, nous

26

me o

o
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obser vons que dans ses conclu sions sur l’arrêt M  E, Romain Victor
indique que :

me

« si le juge statuant sur l’action doma niale, saisi d’une contes ta tion
sur ce point, doit recher cher dans quelle mesure la remise à l’état
naturel du domaine public mari time présen te rait des incon vé nients
pour l’intérêt général 8, notam ment pour la protec tion de
l’envi ron ne ment, le juge de l’exécu tion ne saurait, quant à lui, mettre
en balance les inté rêts en présence pour, en quelque sorte, rééva luer
le bien- fondé de la démo li tion décidée ».

27

À notre sens un revi re ment est donc envi sa geable, et il nous
semble souhaitable.

28

Nous vous propo sons par consé quent de juger que le moyen est
opérant et que le juge ment doit être annulé pour omis sion à statuer.

29

Lors qu'il est saisi par le préfet d'un procès‐verbal consta tant une
occu pa tion irré gu lière du domaine public et alors même que la
trans mis sion n'est ni assortie, ni suivie de la présen ta tion de
conclu sions tendant à faire cesser l'oc cu pa tion irré gu lière et à
remettre le domaine public en l'état, le juge de la contra ven tion de
grande voirie est tenu d'y faire droit sous la seule réserve que des
inté rêts géné raux, tenant notam ment aux néces sités de l'ordre
public, n'y fassent obstacle.

30

Il en résulte que le contre ve nant peut utile ment invo quer devant le
juge de la contra ven tion de grande voirie des consi dé ra tions liées à
l'in térêt général, tenant notam ment aux néces sités de l'ordre public,
qui pour raient faire obstacle à la remise en l'état du domaine public.

31

Si vous nous suivez, vous devrez y répondre dans le cadre de l’effet
dévo lutif de l’appel.

32

Ce sera pour l’écarter au fond.33

L’intérêt général invoqué ne nous semble pas suffi sant, ni pour faire
obstacle aux pour suites, ni pour faire obstacles à l’action doma niale
et à la remise en l’état des lieux.

34

En effet, d’une part, la circons tance que la dalle en béton soit utilisée
comme aire de mise à l’eau pour les surfeurs, qu’elle serve pour les
pêcheurs et pour faire du yoga n’est pas suffi sante pour conclure à
l’exis tence d’une erreur mani feste d’appré cia tion ; ces acti vités

35
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peuvent se faire ailleurs. D’autre part, l’utilité de ces aména ge ments
pour la sécu rité des baigneurs ou les secours, à la supposer avérée,
n’est pas telle que la remise en état serait enta chée d’erreur mani feste
d’appré cia tion. Enfin, il résulte de l’instruc tion, notam ment des deux
diag nos tics géotech niques – 2015 et 2023 – du bureau de ERG qu’il
existe bien un risque de chutes de blocs sur la zone. En revanche, il
ne résulte pas de l’instruc tion que la destruc tion de la dalle et la
remise en état des lieux serait impos sible ou que le main tien de la
dalle évite rait les risques d’ébou le ment. La destruc tion des ouvrages
irré gu liè re ment implantés sur le domaine public mari time ne nous
semble pas suscep tible de porter atteinte à la sécu rité publique. (Nb :
conclu sions en sens contraire sur l’appré cia tion du prin cipe consacré
par l’arrêt).

La société requé rante soulève par ailleurs de nombreux moyens.36

Commen çons par ceux dirigés contre la régu la rité de la procé dure de
contra ven tion suivie.

37

En premier lieu, vous pourrez écarter comme manquant en fait le
moyen tiré de que M  A, surveillante du domaine public mari time à
la direc tion dépar te men tale des terri toires et de la mer du Var
n’aurait pas été habi litée à établir et à signer le procès‐verbal de
contra ven tion de grande voirie du 13 janvier 2021 fondant les
pour suites enga gées contre la SARL Austin. En effet, il résulte de
l'ins truc tion, parti cu liè re ment des énon cia tions de la carte de
commis sion ne ment produite par l’admi nis tra tion, qu’elle a prêté
serment le 3 mars 2016 devant le tribunal de grande instance de
Toulon et était commis sionnée à l’effet de constater les infrac tions
rele vant du code général de la propriété des personnes publiques
dans le dépar te ment du Var.

38

me

En deuxième lieu, M. Serge Jacob, secré taire général de la préfec ture
du Var, béné fi ciait d'une délé ga tion de signa ture couvrant
notam ment les noti fi ca tions de copies des procès‐verbaux de grande
voirie et les saisines du tribunal admi nis tratif à fins de pour suite. Le
moyen doit donc égale ment être écarté comme manquant en fait.

39

En troi sième lieu, l’obser va tion du délai de dix jours mentionné à
l’article L. 774‐2 du Code de justice admi nis tra tive n’est pas pres crit à
peine de nullité de la procédure 9. La noti fi ca tion tardive est

40
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irré gu lière si elle doit être regardée comme portant atteinte aux
droits de la défense 10 mais ce n’est pas le cas en l’espèce 11. La
circons tance que le procès- verbal de contra ven tion de grande voirie
dressé le 13 janvier 2021 n’a été notifié à la SARL Austin que le
28 mai 2021 ne l’a pas, en l’espèce, privé de la possi bi lité de
rassem bler les éléments de preuve utiles à leur défense. Il résulte de
ce qui précède que le moyen tiré de l’atteinte portée aux droits de la
défense doit être écarté.

En dernier lieu, la société requé rante ne peut utile ment se préva loir,
pour contester la régu la rité des pour suites enga gées à son encontre,
de ce que M. B, le proprié taire de la parcelle cadas trée AW n  269,
n’aurait pas été informé de la présente procé dure de contra ven tion
de grande voirie ni mis à même de faire valoir ses observations.

41

o

Par d’autres moyens la SARL Austin conteste la maté ria lité
de l’infraction.

42

En premier lieu elle soutient que les ouvrages dont la démo li tion
n’appar tiennent pas au domaine public maritime.

43

Le moyen manque en fait.44

Les pièces du dossier nous conduisent à la même conclu sion que la
Cour dans l’arrêt précé dem ment évoqué.

45

La SARL Austin a béné ficié par le passé d’auto ri sa tions d’occu pa tion
tempo raire du domaine public, dont la dernière, du 17 juin 2016,
l’auto ri sait à occuper des « dalles béton nées » et un « bâti ment à
usage de restau ra tion et de loca tion de matelas para sols », d’une
surface de 281,5 m . Il y a là un indice de ce que la société a elle- 
même admis par le passé que les biens étaient situés sur le
domaine public.

46

2

Par ailleurs et surtout vous savez que la limite du domaine public
mari time corres pond notam ment, comme le prévoit le 1° de l’article
L. 2111‐4 du Code général de la propriété des personnes
publiques (CG3P), à celle du « rivage de la mer ». […] Ce critère
physique objectif de l’article L. 2111‐4 CG3P et ses consé quences
juri diques sur les propriétés privées ainsi incor po rées au domaine
public ont été jugés conformes à la Consti tu tion sous certaines
réserves dont nous repar le rons plus loin 12.

47
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En l’espèce, il ressort des pièces du dossier, en parti cu lier des
procès- verbaux de constat des 11 janvier 2016, 21 novembre 2016 et
11 décembre 2017 et des photo gra phies annexées à ces
procès‐verbaux, que le corps du bâti ment et les terrasses adja centes
ont été régu liè re ment recou verts par les flots.

48

Si la SARL Austin se prévaut de l’exis tence de pertur ba tions
météo ro lo giques excep tion nelles ces jours –là, en produi sant des
articles de presse, les données préle vées le 11 janvier 2016, à l’heure
des consta ta tions, indiquent que la vitesse du vent était de force 5 sur
l’échelle de Beau fort, à savoir l’équi valent d’une « bonne brise », et
que l’état de la mer en fonc tion de la hauteur des vagues était de
force 5 sur l’échelle de Douglas, à savoir « forte ».

49

S’agis sant de la journée du 21 novembre 2016, le vent était de force 7
sur l’échelle de Beau fort. S’agis sant des données préle vées le
11 décembre 2017, à l’heure des consta ta tions, celles‐ci indiquent que
la vitesse du vent était de force 4 ou 5 sur l’échelle de Beau fort, à
savoir une « jolie brise » ou une « bonne brise », et que l’état de la mer
était de force 6 sur l’échelle de Douglas, à savoir « très forte ». Ces
indi ca tions ne sauraient ainsi carac té riser en l’espèce des
pertur ba tions météo ro lo giques excep tion nelles au sens du 1° de
l’article L. 2111‐4 du code général de la propriété des
personnes publiques.
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Si les requé rants soutiennent qu’aucun élément du dossier n’établit
que des travaux d’exon da tion ont été mis en œuvre pour implanter le
restau rant en cause, les photos des lieux, en parti cu lier celles prises
en 1975 démontrent le contraire, le terrain d’assiette de la
construc tion ayant été sous trait arti fi ciel le ment à l’action des flots.
Par ailleurs, il ressort notam ment des procès‐verbaux de constat des
9 mai 2017, 2 août 2017, 6 août 2019 et 7 août 2020 et des deux mises
en demeure adres sées à la société requé rante en 2017 et 2020, que
cette dernière a continué à exploiter l’établis se ment et les terrasses
situées d’une part et d’autre de celui- ci, ainsi que la dalle bétonnée se
trou vant en contrebas du restau rant. Enfin, il ne saurait y avoir de
confu sion entre cette même dalle bétonnée et le restau rant avec ses
terrasses adja centes dès lors que la dernière auto ri sa tion
d’occu pa tion tempo raire accordée le 17 juin 2016 à la société Austin,
vise les dalles béton nées et le bâti ment à usage de restau ra tion et de
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loca tion de matelas para sols pour une surface de 281,5 m². Par suite,
les construc tions en litige sont implan tées sur le domaine public
mari time, en appli ca tion des dispo si tions du 1° de l’article L. 2111‐4 du
CGPPP. Il peut égale ment être précisé que cela a été confirmé par la
déli mi ta tion du domaine public telle que fixée par l’arrêté préfec toral
en date du 25 mai 2023.

En deuxième lieu, la requé rante fait valoir qu’elle n’est pas
proprié taire des ouvrages en cause, et qu’elle n’exploi tait ces
instal la tions que de manière saison nière et non exclusive.
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Vous savez que la personne qui peut être pour suivie pour
contra ven tion de grande voirie est soit celle qui a commis ou pour le
compte de laquelle a été commise l’action qui est à l’origine de
l’infrac tion, soit celle sous la garde de laquelle se trou vait l’objet qui a
été la cause de la contravention 13. Il convient aujourd’hui de se
reporter sur ce point à l’arrêt CE 31 mai 2022 SCI Mayer n  457886
en B.
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o

En l’espèce, il ressort des pièces du dossier que la SARL Austin
exploite depuis 2013, le restau rant de plage « La Kima » et ses
dépen dances, qu’elle a béné ficié pour ce faire d’auto ri sa tions
d’occu pa tion du domaine public et qu’une palis sade inter di sait l’accès
au site du public par la plage, une ardoise indi quant par ailleurs que
l’accès était privé. Dès lors, même si elle n’a pas construit les
ouvrages, il est constant qu’elle les a utilisés à son profit, exclusif en
saison, pendant plusieurs années. Elle doit ainsi être regardée comme
ayant la garde de ces aménagements.
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Dès lors la SARL Austin occupe le domaine public de manière
irré gu lière depuis le 1  novembre 2016, qu’elle a fait l’objet, en 2017 et
2020, de deux mises en demeure de cesser toute exploi ta tion de
l’établis se ment « La Kima » et de procéder au démon tage
du bâtiment.

55

er

Dans ces condi tions, il y a lieu de condamner la SARL Austin au
paie ment d’une amende d’un montant de 1 500 euros telle que prévue
par les textes applicables.

56

Par ces motifs, nous concluons :57
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NOTES

1  CE, Sect., 23 févr. 1979, n  4467, rec. p. 75, conclu sions A. Bacquet.

2  - CE 30 septembre 2005, M  A, n  263442 en A: « Consi dé rant que les
auto rités char gées de la police et de la conser va tion du domaine public
mari time sont tenues, par appli ca tion des prin cipes régis sant la doma nia lité
publique, de veiller à l'uti li sa tion normale des rivages de la mer et d'exercer
à cet effet les pouvoirs qu'elles tiennent de la légis la tion en vigueur, y
compris celui de saisir le juge des contra ven tions de grande voirie, pour
faire cesser les occu pa tions sans titre et enlever les obstacles créés de
manière illi cite, notam ment, à la suite d'une pollu tion par des produits
pétro liers qui s'op posent à l'exer cice par le public, de son droit à l'usage de
ce domaine ; que l'obli ga tion ainsi faite à ces auto rités trouve sa limite dans
les autres inté rêts géné raux dont elles ont la charge et, notam ment, dans les
néces sités de l'ordre public ; qu'en revanche, elles ne sauraient léga le ment
s'y sous traire pour des raisons de simples conve nances admi nis tra tives ; »

- CE, 23 décembre 2010, Ministre de l’Écologie c/ Commune de
Fréjus, n  306544 en A qui porte sur un cas d’occu pa tion irré gu lière du
domaine public par un ouvrage public. Le CE a jugé dans cette affaire : « Dès
qu'il est saisi par le préfet d'un procès- verbal consta tant une occu pa tion
irré gu lière du domaine public, et alors même que la trans mis sion n'est ni

- non‐lieu à statuer sur les conclu sions de la
requête n  24MA02136 (demande de sursis à exécu tion) ;o

- annu la tion du juge ment n  2101463 du 1  décembre 2023 ;o er

- condam na tion de la SARL Austin à payer une amende d’un montant
de 1 500 euros.

- injonc tion faite à la SARL Austin de remettre en état le domaine
public mari time, sous peine d’une astreinte de 500 euros par jour de
retard, à compter de l’expi ra tion d’un délai de neuf mois suivant la
noti fi ca tion de la déci sion à intervenir.

- en cas d’inexé cu tion par l’inté ressée, passé un délai de neuf mois
après la noti fi ca tion de la déci sion à inter venir, l’admi nis tra tion est
auto risée à procéder d’office, aux frais du contre ve nant, à la remise
en état des lieux.

o

me o

o
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assortie, ni suivie de la présen ta tion de conclu sions tendant à faire cesser
l'oc cu pa tion irré gu lière et à remettre le domaine public en l'état, le juge de
la contra ven tion de grande voirie est tenu d'y faire droit sous la seule
réserve que des inté rêts géné raux, tenant notam ment aux néces sités de
l'ordre public, n'y fassent obstacle. Il en résulte que, lorsque l'at teinte au
domaine public procède de l'édi fi ca tion d'un ouvrage public, c'est au seul
préfet qu'il appar tient d'ap pré cier si une régu la ri sa tion de la situa tion de
l'ou vrage public demeure possible et si sa démo li tion entraî ne rait, au regard
de la balance des inté rêts en présence, une atteinte exces sive à l'in térêt
général, soit avant d'en gager la procé dure de contra ven tion de grande voirie
en trans met tant au juge le procès- verbal, soit après l'en ga ge ment de la
procé dure dont il peut se désister. »

3  « Ils faisaient en effet valoir que les travaux réalisés répon daient aux
besoins de la popu la tion et que leur condam na tion entraî ne rait la cessa tion
de leur acti vité de perli cul ture, qui constitue l’une des prin ci pales acti vités
écono miques de l’atoll. Ils y voyaient là des motifs d’intérêt général faisant
obstacle à l’enga ge ment des pour suites et à leur condam na tion. Mais il
n’appar tient jamais à un contre ve nant d’invo quer, pour échapper à la
condam na tion, des motifs qui auraient fait obstacle à l’enga ge ment des
pour suites. Voyez sur ce point vos déci sions Ayala et autres du
8 avril 1998 (8  et 9  ssr, n  181562 à 181573, T. p. 893, concl. J. Arrighi de
Casa nova), aux Tables sur ce point, qui quali fient un tel moyen d’inopé rant.
La solu tion inverse revien drait à trans former la part d’appré cia tion
reconnue à l’auto rité admi nis tra tive sur le fonde ment de l’intérêt général en
obli ga tion de ne pas pour suivre à raison d’un intérêt général. En outre, vous
le savez, le juge admi nis tratif se refuse à se prononcer sur les motifs qui ont
déter miné l’admi nis tra tion à engager les pour suites (21 janv. 1925, SA des
auto mo biles Bellanger, n  72508, 72509, rec. p. 66). Enfin, si vous avez jugé
que le juge de la contra ven tion de grande voirie est tenu de faire droit aux
conclu sions de l’auto rité admi nis tra tive tendant à la remise en état du
domaine, sous la seule réserve que des inté rêts géné raux, tenant
notam ment aux néces sités de l'ordre public, n'y assent obstacle, vous avez
lié l’appré cia tion du juge sur ce point à celle de l’admi nis tra tion. La cour n’a
donc commis aucune erreur de droit en jugeant, par des motifs suffi sants,
que la circons tance à la supposer établie, que les ouvrages réalisés par les
contre ve nants sur le domaine public répon draient aux besoins de la
popu la tion était sans inci dence sur le bien - fondé des pour suites dili gen tées
à leur encontre.3 »
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4  n  181562 à 181573, en B. « Les arrêts jugent que “dès lors que le préfet
était tenu de prendre les mesures propres à assurer l'in té grité du domaine
public mari time, sont inopé rants les moyens tirés de ce qu'il serait
inop portun de faire procéder à la remise des lieux en état compte tenu de
l'an cien neté de l'oc cu pa tion irré gu lière de la plage de Beauduc par des
construc tions et instal la tions aména gées sans auto ri sa tion, de leur nombre
ou de leur prétendu carac tère social ou écolo gique”. Or, selon les pour vois,
la cour devait bien tenir compte de ce que l'obli ga tion de pour suivre pesant
sur l'ad mi nis tra tion, doit céder devant d'autres inté rêts publics, notam ment
ceux de l'ordre public. En outre, les requé rants estiment que la cour a
déna turé leurs écri tures, dès lors qu'ils ne s'étaient pas bornés à invo quer
l'op por tu nité. Sont ici en cause, mais pour la première fois sous l'angle du
bien fondé de pour suites effec ti ve ment enga gées, les prin cipes issus de
votre arrêt de section du 23 février 1979, ministre de l'Équi pe ment c/
Asso cia tion Des Amis des Chemins de Ronde, p. 75, qui fait obli ga tion aux
auto rités char gées de la police et de la conser va tion du domaine public
mari time d'en gager des pour suites pour préserver l'in té grité de ce domaine
sous la seule réserve des autres inté rêts géné raux dont elles ont la charge
et, notam ment, des néces sités de l'ordre public. Cette juris pru dence fait
ainsi obstacle à ce que l'au to rité compé tente se prévale, pour s'y sous traire,
de raisons de simple conve nance admi nis tra tive. La solu tion que vous avez
retenue, et qui prévaut depuis lors, a pour objet, comme le montrent les
conclu sions du Président Bacquet publiées au Lebon sous cet arrêt, de
consa crer une certaine compé tence liée de l'ad mi nis tra tion en matière de
pour suites de contra ven tion de grande voirie et de déroger au prin cipe
d'op por tu nité des pour suites. Il en résulte que les motifs que
l'ad mi nis tra tion peut invo quer lorsque - comme c'était le cas dans cet arrêt
- son refus de pour suivre est contesté devant le juge, sont stric te ment
limités. Mais cela ne saurait, à notre sens, signi fier pour autant que, dans le
cas inverse ou des pour suites sont enga gées, leur bien- fondé pour rait être
utile ment contesté par des moyens tirés de ce que l'ad mi nis tra tion aurait dû
faire préva loir les néces sités de l'ordre public. Autre ment dit, nous ne
voyons pas comment vous pour riez accepter que le contre ve nant contre
lequel sont enga gées des pour suites soutienne devant le juge de
contra ven tion de grande voirie que ces pour suites sont suscep tibles
d'en traîner des désordres. Cela revien drait à lui permettre de se préva loir
de troubles, dont il pour rait être lui- même le fauteur, pour exiger que
l'ad mi nis tra tion s'abs tienne de le pour suivre. Et cela vous condui rait en
outre à ouvrir la voie d'un contrôle juri dic tionnel des motifs ayant conduit
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l'ad mi nis tra tion à engager des pour suites. Or nous ne pensons pas que la
juris pru dence Asso cia tion des Amis des Chemins de Ronde puisse être
comprise comme remet tant en cause les solu tions anté rieures, en vertu
desquelles vous avez toujours refusé que la personne pour suivie soit admise
à faire valoir que les pour suites dont elle fait l'objet procèdent de motifs
étran gers à la préoc cu pa tion d'as surer la protec tion du domaine public.
Nous pensons donc que les consi dé ra tions tirées des néces sités de l'ordre
public ne peuvent être invo quées que par l'ad mi nis tra tion, lors qu'il lui
appar tient de justi fier un éven tuel refus de mettre en œuvre des pour suites,
et qu'elles sont étran gère au débat qui peut se nouer devant le juge, lorsque
ce dernier statue sur des pour suites effec ti ve ment enga gées. Si vous
partagez cette analyse, vous en déduirez que le moyen tiré des risques de
trouble à l'ordre public était bien inopé rant et que l'ar gu men ta tion par
laquelle les requé rants critiquent devant vous la manière dont la cour y a
répondu l'est tout autant ».

5  « Dès qu'il est saisi par le préfet d'un procès- verbal consta tant une
occu pa tion irré gu lière du domaine public, et alors même que la
trans mis sion n'est ni assortie, ni suivie de la présen ta tion de conclu sions
tendant à faire cesser l'oc cu pa tion irré gu lière et à remettre le domaine
public en l'état, le juge de la contra ven tion de grande voirie est tenu d’y faire
droit sous la seule réserve que des inté rêts géné raux, tenant notam ment
aux néces sités de l'ordre public, n’y fassent obstacle. Il en résulte que,
lorsque l'at teinte au domaine public procède de l'édi fi ca tion d'un ouvrage
public, c'est au seul préfet qu'il appar tient d'ap pré cier si une régu la ri sa tion
de la situa tion de l'ou vrage public demeure possible et si sa démo li tion
entraî ne rait, au regard de la balance des inté rêts en présence, une atteinte
exces sive à l'in térêt général, soit avant d'en gager la procé dure de
contra ven tion de grande voirie en trans met tant au juge le procès verbal,
soit après l'en ga ge ment de la procé dure dont il peut se désister ». En
l’espèce : « la cour a commis une erreur de droit en se fondant sur ce que la
régu la ri sa tion de la situa tion de l’ouvrage public constitué par le socle du
parvis était possible, d’une part, et que sa démo li tion au regard de la balance
des inté rêts en présence aurait constitué une atteinte exces sive à l’intérêt
général, d’autre part, pour juger que la commune de Fréjus était fondée à
soutenir que c’était à tort que le tribunal admi nis tratif de Nice avait pres crit
la suppres sion de cet ouvrage public ».

6  « 17. Le syndicat appe lant soutient enfin que la démo li tion des
aména ge ments en litige porte rait une atteinte exces sive à l’intérêt général
dès lors que leur main tien est compa tible avec l’affec ta tion publique du
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domaine public mari time naturel et ne constitue aucun obstacle à la libre
circu la tion du public. Toute fois, il appar tient au seul préfet d’appré cier si la
démo li tion des ouvrages implantés sur le domaine public entraî ne rait, au
regard de la balance des inté rêts en présence, une atteinte exces sive à
l’intérêt général, soit avant d’engager la procé dure de contra ven tion de
grande voirie en trans met tant au juge le procès verbal, soit après
l’enga ge ment de la procé dure dont il peut se désister. Ainsi qu’il a été dit au
point 5, saisi d’un procès‐verbal consta tant une occu pa tion irré gu lière du
domaine public, le juge de la contra ven tion de grande voirie est tenu
d’ordonner la remise en état du domaine public. »

7  D’autres cours s’étaient enga gées dans cette voie avant la confir ma tion
de 2018. Voyez notam ment CAA Nantes, 28 novembre 2014,
M. C n  13NT00202 qui écarte comme non fondé et non comme inopé rant
ce type de moyen (« 7. Consi dé rant, en second lieu, en tout état de cause,
que M. D n’établit pas que les opéra tions de démo li tion de la terrasse
implantée sur le domaine public mari time seraient suscep tibles d’entraîner
des risques pour la sécu rité publique ou l’ordre public faisant obstacle à
l’exer cice des pour suites auquel l’admi nis tra tion est norma le ment tenue en
vue de rendre les lieux, ainsi qu’il a été dit plus haut, dans un état conforme
à leur affec ta tion publique ; qu’il n’établit pas davan tage que cette terrasse
dont il résulte de l’instruc tion, notam ment de la note du 25 octobre 2011 du
service terri to rial de l’archi tec ture et du patri moine qu’elle n’est, ni classée
au titre des monu ments histo riques, ni inscrite à l’inven taire
supplé men taire des monu ments histo riques et ne béné ficie pas du label
“ patri moine du XX  siècle ” ou du label délivré par la Fonda tion du
patri moine, présen te rait un intérêt histo rique ; qu'enfin, le coût des
opéra tions de démo li tion pour le contre ve nant est sans inci dence sur
l’obli ga tion de remise en état des lieux ; ».

8  CE, 8  et 3  ssr, 13 novembre 2023, Syndicat de la copro priété « La Joie
de Vivre », n  474211, aux T.

9  CE 1  mars 1967, ministre des Postes c/ M  F, n  69375, rec. p. 101 ; CE
29 nov. 1978, G, n  3862, rec. p. 479, concl. B. Gene vois ; CE 21 juin 1993,
Entre prise Plou zennec, n  112774

10  CE 12 nov. 1980, Entre prise Jagou, n  5176 ; 15 déc. 2000, Sté SCREG- 
Est, n  195209

11  Le Conseil d’État a estimé que la noti fi ca tion d’un procès- verbal établi
plus de sept ans aupa ra vant était de nature à priver un contre ve nant de la
possi bi lité de rassem bler des preuves utiles pour sa défense (CE,
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30 avr. 1997, H, n  132753, rec. p. 182, conclu sions G. Bache lier). En l’espèce le
délai est de quelques mois. La juris pru dence admet des délais beau coup
plus longs : voir par exemple CE 19 sept. 2018, Sté Entre prise natio nale de
trans port mari time de voya geurs, n  415044. Ajou tons qu’aucune dispo si tion
légis la tive ou régle men taire n’impartit à l’auto rité compé tente un délai pour
dresser procès- verbal de constat d’une contra ven tion de grande voirie
après qu’elle a eu connais sance de l’infrac tion (Notam ment CAA Nantes
27 décembre 2013 n  12NT02081, 12NT02082, M. N). De même aucune
dispo si tion n’impose que le procès- verbal consta tant une contra ven tion de
grande voirie soit établi contra dic toi re ment (Notam ment CAA Nantes
27 décembre 2013 n  12NT02081, 12NT02082, M. N ; CE 1  juillet 1964, Sieur
O, au Rec. p. 371 ; CAA Bordeaux, 21 avril 2011, M. et M  D, n  10BX01532).

12  Déci sion CC 2013-316 QPC du 24 mai 2013, SCI Pascal et autres.

13  CE, 27 février 1998, ministre de l’Équi pe ment, des trans ports et du
loge ment c/ société Sogeba, n  169259.
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